
Conditions générales de vente de la société AriensCo GmbH    Version : Mai 2023 

§ 1 DOMAINE DE VALIDITÉ :  
Ces conditions de vente s‘appliquent aux entreprises, aux personnes morales de droit public et au patrimoine de 
droit public. Nos livraisons sont exclusivement réalisées sur la base des conditions ci-après. Nos conditions de 
vente s‘appliquent exclusivement. Les conditions complémentaires du partenaire, divergentes ou défavorables 
pour nous, ne font pas partie du contenu du contrat si nous ne les contestons pas séparément. 

§ 2 OFFRE ET CONCLUSION DU CONTRAT : 
2.1. Nos offres sont sans engagement et non contractuelles, sauf si nous les avons expressément désignées 
comme fermes par écrit. Les déclarations d‘acceptation et commandes du client ne sont, dans la mesure où elles 
doivent être qualifiées comme offre au sens du § 145 du code civil allemand, contraignantes que suite à notre 
confirmation de commande écrite. Nous nous efforçons d‘accepter les commandes du client dans un délai de 5 
jours ouvrés à compter de l‘arrivée de la commande.  
2.2. Les documents faisant partie de notre offre au sens de la section 2.1, comme les illustrations, schémas, etc., 
ainsi que les indications de dimensions et de poids en résultant ne sont que des informations approximatives, 
dans la mesure où ne les avons pas expressément désignées comme contraignantes par écrit. Il en est de même 
pour les consignes d‘utilisation. Les tolérances usuelles dans le commerce sont fournies sous réserve, dans le 
cadre de ce qui est acceptable pour le client.  
2.3. Nous nous réservons les droits de propriété et les droits d‘auteur sur tous les documents remis au client 
en rapport avec la passation de commande, comme par exemple les calculs, schémas, etc. Ces documents ne 
doivent pas être rendus accessibles à des tiers, sauf si nous accordons notre autorisation écrite pour cela. Dans 
la mesure où nous n‘acceptons pas l‘offre du client dans le délai mentionné à la section 2.1., ces documents 
doivent nous être retournés immédiatement.

§ 3 PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT : 
3.1. Dans la mesure où aucun autre accord n‘a été conclu par écrit, nos prix s‘entendent départ usine, hors 
emballage et TVA en sus au taux en vigueur. Les coûts d‘emballage seront facturés séparément.  
3.2. Le prix d‘achat doit être réglé dans un délai de 30 jours net. Des pénalités de retard seront facturées à 
hauteur de 9 % au-dessus du taux d‘intérêts de base de la Banque Centrale Européenne. Le délai intervient 
conformément au § 286 du code civil allemand. L‘application de dommages moratoires plus importants reste 
réservée.

§ 4 COMPENSATION ET DROITS DE RÉTENTION :  
Le droit de compensation ne revient au client que si ses demandes reconventionnelles sont déterminées en force 
de chose jugée ou incontestées. Le client est uniquement autorisé à exercer un droit de rétention si sa demande 
reconventionnelle repose sur le même rapport contractuel. 

§ 5 DÉLAI DE LIVRAISON :  
5.1. En principe, les délais de livraison sont sans engagement et approximatifs. En cas de doute, le délai de 
livraison débute avec l‘envoi de la confirmation de commande par nos soins.  
5.2. Le respect des délais de livraison implique la réception ponctuelle de l’ensemble des documents à fournir 
par le client, des agréments et autorisations nécessaires, notamment des calendriers, ainsi que le respect des 
conditions de règlement négociées et des autres obligations par le client. Si ces conditions ne sont pas remplies 
en temps voulu, les délais sont prolongés d’une durée raisonnable ; cela ne s’applique pas lorsque le retard nous 
est imputable.  
5.3. Si nous sommes en retard de livraison par notre faute, le client peut (dans la mesure où il peut prouver que 
des dommages lui ont été causés en conséquence) exiger un dédommagement pour chaque semaine complète de 
retard à hauteur de 0,1 % au total à chaque fois, cependant de 5 % du prix net au maximum, pour la partie des 
livraisons qui n‘a pas pu être mise en service utile en raison du retard.  
5.4. Aussi bien les demandes de dommages et intérêts du client en raison d‘un retard de la prestation que les 
demandes de dommages et intérêts en lieu et place de la prestation, au-delà des limites définies à la section 
5.3, sont exclues dans tous les cas de retard de livraison, après écoulement d‘un délai nous ayant été fixé pour la 
livraison. Cela ne s‘applique pas, dans la mesure où la responsabilité est engagée, dans des cas intentionnels, 
des cas de négligence grossière ou en raison d‘une atteinte à la vie, au corps ou à la santé. Le client peut 
ensuite uniquement se départir du contrat dans le cadre des dispositions légales, dans la mesure où le retard de 
livraison nous est imputable.  
5.5. Le client s‘engage à indiquer, à notre demande et dans un délai raisonnable, s‘il résilie le contrat en raison 
du retard de la livraison ou si la livraison persiste.  
5.6. Nous sommes autorisés à procéder à des livraisons partielles, ainsi qu‘à des livraisons excédentaires ou à 
des sous-livraisons à hauteur maximale de 10 % env. 

§ 6 TRANSFERT DE RISQUES :  
6.1. La livraison est effectuée „départ usine“ conformément aux Incoterms 2010, dans la mesure où n‘avons pas 
conclu d‘autre accord expresse avec le client. Le risque de perte et de détériorations éventuelles de la marchan-
dise livrée par nos soins, dans la mesure où nous n‘avons pas expressément pris en charge l‘expédition de l‘objet 
de la livraison par écrit, est par conséquent transféré au client au moment de la remise ou de l‘enlèvement par le 
transporteur. Cela s‘applique également en cas de livraisons partielles.  
6.2. Si l‘expédition, la distribution, le début, l‘exécution de l‘installation ou du montage, la prise en charge dans 
son propre établissement ou pour les essais de mise en service, sont retardés pour des raisons imputables au 
client ou que le client est en retard de réception pour d‘autres raisons, le risque est transféré sur le client au 
moment du retard de réception. 

§ 7 FORCE MAJEURE :  
Les cas de force majeure, grèves, émeutes, mesures administratives, défauts d‘approvisionnements de la part de 
nos sous-traitants et autres évènements graves imprévisibles et inévitables, nous dégagent de notre obligation 
de prestation pendant la durée des perturbations et dans le périmètre de leur impact. Cela s‘applique également 
si ces évènements surviennent à un moment où nous sommes en retard, sauf si le retard est intentionnel ou qu‘il 
a été occasionné par une négligence grossière. Nous sommes tenus de fournir immédiatement les informations 
nécessaires dans le cadre du raisonnable et d‘adapter nos obligations aux rapports modifiés en toute bonne foi. 

§ 8 RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : 
8.1. Nous nous réservons la propriété sur la marchandise livrée jusqu‘au paiement intégral de toutes les créances 
issues du contrat de livraison. Cela s‘applique également à toutes les futures livraisons, même si nous n‘y 
faisons pas toujours expressément référence. Nous sommes autorisés à reprendre les marchandises si le client se 
comporte de manière illégale.  
8.2. Le client est tenu, dans la mesure où la propriété ne lui a pas encore été transférée, de traiter les marchan-
dises avec soin ; il est notamment obligé de les assurer suffisamment à leur valeur à l‘état neuf à ses propres 
frais, contre le vol, l‘incendie et les dégâts des eaux. Tant que la propriété n‘est pas encore transférée, le client 
doit nous informer immédiatement si les marchandises livrées sont gagées ou exposées à toute autre intervention 
de tiers. Dans la mesure où les tiers ne sont pas en mesure de nous rembourser les frais judiciaires et extrajudi-
ciaires d‘une action judiciaire, conf. au § 771 du code de procédure civile allemand, le client est responsable de 
la perte que nous subissons.  
8.3. Le client est autorisé à revendre la marchandise sous réserve de propriété dans le cadre d‘opérations com-
merciales normales. Le client nous cède les créances de l‘acheteur issues de la revente de la marchandise sous 
réserve à hauteur du montant final de la facture convenu avec nous (TVA incluse). Cette cession est applicable 
que les marchandises aient été revendues sans ou après transformation. Le client reste habilité à recouvrer 
la créance, même après la cession. Notre droit à recouvrer nous-même la créance n‘est pas affecté. Toutefois, 
nous ne recouvrirons pas la créance tant que le client s‘acquittera de ses obligations de paiement à partir des 
bénéfices perçus, qu‘il ne sera pas en retard de paiement et notamment qu‘aucune demande d‘ouverture d‘une 
procédure d‘insolvabilité ne sera déposée ou qu‘aucune cessation de paiement ne sera à déplorer.  
8.4. Le traitement ou la transformation des marchandises par le client est toujours effectué en notre nom et à 
notre demande. Dans ce cas, le droit en cours d‘acquisition du client sur la marchandise se poursuit sur la chose 
transformée. Dans la mesure où la marchandise est traitée avec d‘autres produits ne nous appartenant pas, nous 
acquérons la copropriété du nouveau bien au prorata de la valeur objective de notre marchandise par rapport aux 
autres objets transformés au moment de la transformation. Il en est de même en cas de mélange. Dans la me-
sure où le mélange est effectué de telle manière que l‘objet du client doit être considéré comme objet principal, il 
est convenu que le client ne transfère que proportionnellement la copropriété, et que nous conservons la propriété 
exclusive ou la copropriété ainsi créée. Afin de garantir nos créances à l‘encontre du client, ce dernier nous cède 
également les créances qui résultent pour lui à l‘égard de tiers de l‘association de la marchandise sous réserve à 
un bien immobilier ; nous acceptons cette cession dès à présent.  
8.5. Nous nous engageons à libérer les garanties en notre possession à la demande du client, dans la mesure où 
leur valeur dépasse de plus de 20 pour cent les créances à garantir. 

§ 9. GARANTIE :  
9.1. Les recours à la garantie du client impliquent que ce dernier ait honoré ses obligations de recherche et de 
réclamation conformément au § 377 du code du commerce allemand. Dans ce contexte, il doit contrôler immédia-
tement la livraison, et toutefois au plus tard une semaine après réception, afin de déceler d‘éventuels défauts et 
nous en signaler la présence, si des dommages sont constatés.  
9.2. Les réclamations pour défauts sont prescrites 12 mois après la livraison des marchandises livrées par nous 
à notre client. Les marchandises d‘occasion sont vendues sans garantie. Le délai de prescription légal s‘applique 
aux demandes de dommages et intérêts en cas de faute intentionnelle et de négligence grave ainsi qu‘en cas 
d‘atteinte à la vie, à l‘intégrité physique et à la santé qui découlent d‘une violation intentionnelle ou par négli-
gence des obligations de l‘utilisateur. Dans la mesure où un délai plus long est prévu par la loi conformément à 
l‘article 445 b du BGB (droit de recours), ce délai est applicable. Notre accord doit être obtenu avant tout retour 
de la marchandise. 
9.3. La qualité des marchandises est uniquement déterminée par les prescriptions de livraison techniques 
convenues. Si nous devons livrer conformément à des schémas, des spécifications, des échantillons, etc. du 
client, ce dernier prend le risque concernant l‘adaptation du produit à l‘objectif d‘utilisation prévu. Le moment du 
transfert de risques, conformément au § 6, est déterminant pour l‘état conforme aux conditions contractuelles 
des marchandises livrées.  
9.4. Si une réception de marchandises ou un contrôle d‘échantillons initiaux a été convenu, la réclamation au 
titre des défauts que le client pourrait constater dans le cadre d‘une réception ou d‘un contrôle d‘échantillons 
initiaux approfondi est exclue.  
9.5. Pour les défauts matériels résultant d‘une utilisation ou d‘une mise en service inappropriée ou incorrecte par 
le client ou un tiers, une usure normale, un dimensionnement incorrect (dans la mesure où le développement des 
pièces ne nous était pas confié), un traitement incorrect ou inapproprié (comme une surchauffe, un fonctionne-
ment à sec, une salissure extrême, de mauvais lubrifiants), nous n‘octroyons aucune garantie, tout comme pour 
les conséquences de modifications ou de travaux de maintenance exécutés par le client ou des tiers de manière 
incorrecte ou sans notre autorisation. Il en est de même pour l‘usure et pour les défauts qui ne réduisent la valeur 
ou l‘aptitude à l‘emploi du produit que de manière anodine.  
9.6. Nous devons avoir l‘opportunité de constater le défaut faisant l‘objet de la réclamation. Les marchandises 
incriminées doivent nous être retournées sur demande en quantité suffisante à des fins d‘étude ; nous prenons en 
charge les frais de transport si la réclamation s‘avère justifiée. Si nécessaire, le client prendra activement part 
aux recherches, et en cas de besoin, il mettra à disposition gracieusement des dispositifs et possibilités d‘essais 
spéciales. Les partenaires commerciaux s‘informeront mutuellement des résultats.  
Si le client n‘honore pas ces obligations ou qu‘il procède à des modifications sans notre accord sur les mar-
chandises déjà incriminées, il perd toute possibilité de recourir à la garantie au titre des défauts matériels. En 
cas de réclamation justifiée et déposée dans les délais impartis, nous choisirons d‘améliorer les marchandises 
incriminées ou bien de les remplacer par des produits irréprochables. Si nous n‘honorons pas ces obligations 
ou que nous ne les honorons pas conformément aux termes du contrat dans un délai raisonnable, le client est 
habilité à nous imposer un dernier délai par écrit, au sein duquel nous devrons nous acquitter de nos obligations. 
Une fois ce délai écoulé sans succès, le client peut exiger une minoration du prix d‘achat, se départir du contrat 
ou bien procéder lui-même à l‘amélioration ultérieure nécessaire, ou encore la faire exécuter par des tiers, à nos 
frais et à nos risques. Un remboursement des frais est exclu, dans la mesure où les coûts augmentent parce que 
les marchandises ont été déplacées dans un autre lieu après notre livraison, sauf si cela rentre dans le cadre de 
l‘utilisation conforme du produit. La communication et la répartition des dépenses du client en raison de défauts 
matériels entrainent la conclusion d‘accords séparés avec nous, lesquels doivent s‘orienter sur la proportion 
réelle des coûts pour le client et sur le caractère raisonnable des frais et permettre un contrôle de notre part du 
remboursement revendiqué par le client.  
9.7. Une validation suffisante dans le module d‘origine doit être réalisée par le client lui-même. Des vices maté-
riels sont exclus s‘ils avaient pu être décelés dans le cadre de cette validation correcte.    
9.8. Si le client demande un traitement de la réclamation au moyen d‘un rapport 8D ou d‘une autre manière, 
l‘écoulement d‘un délai de traitement fixé par le client ne conduit en aucun cas à une reconnaissance concluante 
de la réclamation.  
9.9. Nous ne prenons pas en charge les frais relatifs à des actions sur le terrain, dans la mesure où celles-ci ne 
sont pas réalisées en raison de dispositions légales impératives (par ex. opérations d‘entretien). 

§ 10. AUTRES REVENDICATIONS, RESPONSABILITÉ : 
10.1. Notre responsabilité en matière d‘indemnités, quelle que soit la base légale, notamment en raison d‘une 
impossibilité, d‘un retard, d‘une livraison défectueuse ou erronée, d‘une violation contractuelle, d‘une violation 
des obligations dans le cadre de négociations contractuelles et d‘une manipulation non-autorisée, est limitée. 
10.2. Nous n‘endossons aucune responsabilité en cas de négligence simple de nos organes, représentants légaux, 
employés et autres auxiliaires, dans la mesure où il ne s‘agit pas d‘une violation d‘obligations contractuelles 
essentielles. Les obligations contractuelles essentielles dont l‘obligation de livraison ponctuelle, de livraison 
de l‘objet commandé, de son absence de défauts altérant de manière plus qu‘anodine sa fonctionnalité ou son 
aptitude à l‘usage, ainsi que les obligations de conseil, de protection et de surveillance qui doivent permettre au 
client d‘utiliser l‘objet de la livraison conformément aux termes du contrat ou qui visent à protéger la santé et la 
vie du personnel du client ou à ses biens de dommages importants.  
10.3. Notre responsabilité se limite aux dommages que nous avons prévus comme une conséquence possible 
d‘une violation contractuelle lors de la conclusion du contrat ou que nous aurions dû prévoir en cas d‘application 
de précautions normales dans la vie juridique. Les dommages directs et consécutifs faisant suite à des défauts 
de l‘objet de la livraison ne sont en outre susceptibles de faire l‘objet d‘un dédommagement que si de tels dom-
mages sont typiquement prévisibles dans le cadre d‘une utilisation du produit conforme aux dispositions.  
10.4. Dans tous les cas, notre responsabilité est limitée à hauteur de la somme couverte par notre assurance 
obligatoire de responsabilité produits, même s‘il s‘agit d‘une violation d‘obligations contractuelles essentielles. 

§ 11. CONFIDENTIALITÉ :  
chaque partenaire contractuel utilisera tous les documents (comme des échantillons, des schémas, des modèles, 
des données, etc.) et les connaissances qu‘il acquiert dans le cadre de la relation commerciale uniquement dans 
le but d‘atteindre les objectifs poursuivis ensemble, et il les gardera secrets avec les mêmes précautions que 
ses propres documents et connaissances à l‘égard de tiers, si l‘autre partenaire contractuel les désigne comme 
confidentiels ou qu‘il a un intérêt notoire à les tenir secrets. L‘obligation ne s‘applique pas aux documents et 
connaissances qui sont généralement connus ou qui étaient déjà connus du partenaire commercial lors de leur 
obtention, sans qu‘il n‘ait été tenu à les tenir secrets. 

§ 12. OUTILS :  
12.1. Sauf accord contraire, les outils ayant été fabriqués par nos soins ou à notre demande restent notre 
propriété. Cela s‘applique également si nous facturons intégralement ou partiellement les outils au client.  
12.2. S‘il est expressément convenu que les outils doivent être la propriété du client, ce dernier reconnaît qu‘un 
savoir-faire important en matière de développement est incarné de notre part dans les échantillons et moyens de 
fabrication (outils, moules, gabarits, etc.) qu‘il a fait commander et que nous avons un intérêt particulier à ce 
qu‘il soit tenu secret. Pour cette raison, il est convenu qu‘une demande du client de restitution des échantillons 
et des moyens de fabrication est exclue, quelle que soit son fondement juridique, à tout moment, même en cas de 
règlement incomplet des frais d‘outillage par le client et/ou de cessation de la relation de livraison.  
En cas d‘insolvabilité ou d‘incapacité de livraison de notre part, le client est autorisé à réclamer la restitution des 
moyens de fabrication, le cas échéant contre règlement des frais d‘outillage restants.

§ 13. INTERRUPTION DU PROJET : 
En cas d‘une interruption du projet qui ne nous est pas imputable et aboutissant à une absence de livraison 
en série, le client doit supporter tous les coûts du projet occasionnés par le développement et la fabrication du 
produit jusqu‘au moment de l‘information d‘interruption du projet. 

§ 14. AUTRES :  
14.1. Le droit de la République Fédérale d‘Allemagne s‘applique, à l‘exclusion du droit de collision et de la con-
vention des Nations Unies relative aux contrats de ventes internationales de marchandises (CISG).   
14.2. Le lieu d‘exécution est le siège de notre société.  
14.3. Dans la mesure où le client est un commerçant, une personne morale de droit public ou un patrimoine de 
droit public, le tribunal compétent exclusif pour tous les litiges issus du rapport contractuel est celui du siège de 
notre entreprise. Nous sommes également autorisés à déposer une plainte auprès du tribunal du siège social du 
client.     
14.4. Tous les accords conclus entre les parties en vue de l’exécution du présent contrat, doivent être consignés 
par écrit dans le présent contrat.  
14.5. Si l‘une des dispositions exposées dans les présentes conditions et tout autre contrat conclu est ou devient 
caduque, la validité des autres conditions reste inchangée. Les partenaires contractuels sont tenus de remplacer 
la disposition caduque par une clause aussi proche que possible en termes de résultat économique. Il en est de 
même en ce qui concerne les lacunes règlementaires.    


